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→ les grandes étapes  
de l’élaboration d’un PAG 

La  
situation de 

rupture ou de 
risque de rupture 

de parcours  
est avérée

Identification  
d’une situation  

de rupture ou de 
menace de rupture 
de parcours ou de 

complexité

Analyse  
de la  

situation

Mise en 
œuvre du 

PAG

Département  
de Seine-et-Marne 
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La personne  
en situation de handicap  

et/ou les partenaires 
impliqués remplissent  
une fiche de demande  

de PAG.

La  
MDPH fait le lien  
avec l’ensemble  
des personnes 
concernées.

La  
coordination du  

parcours est réalisée  
par les professionnels  
de l’accompagnement 

sans PAG dans  
l’immédiat.

Mobilisation  
de l’ensemble des  

personnes et institutions  
concernées sans réunion  

du GOS

Mobilisation de l’ensemble 
des personnes et 

institutions concernées 
avec réunion du  

GOS

Désignation  
d’un coordonnateur  

de parcours

Les  
besoins sont 

suffisamment 
couverts avec  

les mesures  
mises en  

place

et/ouÉLABORATION 
D’UN PAG

→ contacts  



QU’EST-CE QU’UN PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL (PAG) ?
→  Créé par la loi de modernisation de notre système de santé  

de janvier 2016, le plan d’accompagnement global est 
l’aboutissement d’une démarche sous la forme d’un document 
retraçant les différentes solutions de compensation proposées 
aux personnes en situation de handicap rencontrant des 
difficultés spécifiques pour couvrir leurs besoins.  
Il est un élément du plan personnalisé de compensation 
(PPC).

À QUI S’ADRESSE LE PAG ? 
Pour une personne en situation de handicap
→  qui n’a aucune prise en charge
→  en risque de rupture d’accompagnement 
→  dont la prise en charge est complexe et dont l’insuffisance  

du  niveau de couverture des besoins entraîne un risque  
de rupture. 

QUI PEUT DEMANDER UN PAG ? 
→  La personne en situation de handicap ayant déjà une 

orientation par la Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH), sa famille, ou toute 
personne qui l’accompagne (association, proche, professionnel…).

→ le plan d’accompagnement global / mode d’emploi
COMMENT EST ÉLABORÉ LE PAG ?
→  L’élaboration démarre par l’identification et la description  

d’une situation de rupture ou de risque de rupture de parcours. 
→  Il est l’aboutissement d’une démarche collective, pilotée  

par la MDPH et associant la personne en situation de handicap  
et/ou son représentant légal et l’ensemble des professionnels  
et des institutions contribuant à l’évaluation de la situation  
et à l’accompagnement de la personne. 

→  Il ne peut être élaboré que si les besoins de la personne  
en situation de handicap sont connus et partagés.

→  Il s’appuie sur l’engagement de tous, pour sa construction  
et sa mise en œuvre.

→  Si nécessaire, un groupe opérationnel de synthèse (GOS)  
est réuni par la MDPH.

QU’EST-CE QU’UN GOS ? 
→  Il associe la personne en situation de handicap  

et/ou son représentant légal et les différents partenaires 
concernés par la situation et/ou susceptibles de répondre  
aux besoins de la personne. Il élabore les réponses proposées.

→  Le GOS n’est pas systématique. Un PAG peut être élaboré  
sans cette réunion spécifique.

COMMENT EST MIS EN ŒUVRE LE PAG ?
→  Un des organismes contribuant à l’accompagnement  

est désigné coordonnateur du PAG et est chargé  
de coordonner les différents acteurs et d’alerter la MDPH  
en cas de difficultés.

Depuis plusieurs années, la Maison départementale  
des personnes handicapées (MDPH) de Seine-et-Marne  
et ses partenaires ont mis en place des instances et des 

procédures pour identifier des solutions d’accompagnement 
pour les personnes handicapées en situation dites « critiques ». 

Ces outils et procédures ont été révisés dans le cadre  
de la démarche « Réponse accompagnée pour tous », à l’issue  
de plusieurs groupes de travail réunissant les différents acteurs 
concernés. 

Ce dépliant a pour objectif de présenter le dispositif révisé  
et de permettre à chaque personne concernée par l’une  
de ces situations de savoir quand et comment agir. 

L’élaboration d’un plan d’accompagnement global  
est une démarche collective et partenariale. Le Département  
de Seine-et-Marne, l’Agence Régionale de Santé et l’Éducation 
Nationale se mobilisent avec la MDPH pour faire vivre  
ce dispositif.


